
Comité de suivi  « Égalité 
professionnelle entre les femmes et 
les hommes » 

Lundi 2 décembre 2019 à 14h30 

Salle des commissions – Immeuble Lumière 

 



1. Eléments de contexte 

2. Grenelle des violences conjugales 

3. Loi de transformation de la fonction publique 

4. Mesures du protocole « égalité professionnelle »   

5. Prévention  et lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles 

6. Calendrier d’élaboration du nouveau plan d’action 

 

 

Ordre du jour 



1-1. protocole d’accord du 7 mars 2014 relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes 

 
 Signé par le ministre et une majorité d’organisations syndicales 

 

 Rappel des 4 axes : 
 Le dialogue social 

 Pour une égalité effective dans les rémunération et les parcours 
professionnels 

 Vers une meilleure conciliation des temps de vie 

 Prévenir les violences et lutter contre le harcèlement sexuel 

 

 Dernier comité de suivi en juillet 2018 et labellisation égalité 

 

 Nouveau protocole cadre interministériel du 30 novembre 2018 relatif à 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 
 
 

 

1. Introduction – éléments de contexte 





1-2. Point sur la labellisation du ministère 

 
 Double labellisation « égalité professionnelle » et « diversité » 

obtenue en juin et juillet 2018 

 

 Audit auprès de 500 agents et dans l’ensemble des services 

 

 Label attribués pour une durée de 4 ans 

 

 Clause de revoyure pour le label diversité: audition devant la 
commission AFNOR le 7 novembre dernier 

 

 Audit intermédiaire de mi-parcours au premier semestre 2020 

 

 
 
 

 

1. Introduction – éléments de contexte 



 

1-2. Point sur la labellisation du ministère 

 

 Points de vigilance relevées par la commission du 7 novembre 
dans le cadre de la clause de revoyure du label « diversité » : 

 

 Déploiement homogène de la communication interne sur l’ensemble du 
territoire 

 

 Publication et communication des sanctions pour les auteurs de 
discriminations  

 

 Politique de prévention des discriminations dans le cadre de l’accueil des 
usagers 

 

 

 

 

1. Introduction – éléments de contexte 



 

 

 

 

 

 

 

  

2. Le grenelle des violences conjugales      
Mme Nathalie MARTHIEN, Préfète,  
Conseillère du gouvernement,  
haute fonctionnaire adjointe pour l’égalité des droits 
 

 Lancement du grenelle par le PM le 3/9/19 
 
 182 évènements mobilisant 4550 personne et groupes de  
travail (ex: audit sur l’accueil en commissariat, grille d’évaluation  
du danger)  
 
 Annonces des mesures le 25 novembre: 1,6 Md d’euros consacrés 
à l’égalité F-H; 360 M dédiés à la lutte contre les violences faites aux 
Femmes (220 M pour le ministère de l’intérieur) 

 
 
 
 
 



3-1. Plan d’action égalité professionnelle, dispositif de 
signalement - article 80 de la loi 

 

 Obligation de mettre en place un dispositif de signalement et de 
traitement des actes de violences, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel et des agissements sexistes 

 

 Obligation d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action 
pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle de 3 ans renouvelable  
 

 Plan d'action élaboré sur la base des données issues de l'état de la 
situation comparée des femmes et des hommes du rapport social 
unique 

 Présentation au CTM d’un rapport relatif à l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes comportant des données relatives 
au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion 
professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à 
l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle. 

 

3. Loi de transformation de la fonction publique  
 

 



3-2. Renforcement de l’obligation de nomination équilibrée et consécration 
législative de la règle de composition équilibrée des jury 

 

 Article 82 :  

 

 Élargissement aux établissements publics – MI non concerné 

 

 Dispense de pénalité financière pour les employeurs publics dont les emplois 
concernés sont occupés à 40% au moins par l’un de deux sexes 

 

Article 83 :  

 

 Composition équilibrée des jurys et instances de sélection pour le 
recrutement, l’avancement ou la promotion interne ainsi que celles relatives 
à la présidence alternée des jurys 

 

 

 

 

 

3. Loi de transformation de la fonction publique  
 

 



3-3. Maintien des droits à avancement en cas de congé parental 
ou de disponibilité et avancement « équilibré » 

 

Article 84 :  
 Suppression du jour de carence pour les congés de maladie accordé 
 postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le début du 
 congé de maternité 
 

Article 85 : 

 Droits à avancement et à promotion maintenus dans la limite d’une 
durée de 5 ans sur l’ensemble de la carrière en cas de disponibilité 
pour élever un enfant et congé parental de manière générale 

 Prise en compte de la situation respective des femmes et des 
hommes d’un corps ou cadre d’emploi (vivier des agents 
promouvables) pour favoriser les avancements 

 

 

3. Loi de transformation de la fonction publique  
 

 



3-4. Autres dispositions en faveur de l’articulation des 
temps de vie et parentalité  et des agents en situation 
de handicap 

 

Articulation des temps de vie et parentalité 

 Neutralisation du jour de carence pour congés maladie en cas de 
grossesse 

 Disponibilité de droit pour élever un enfant jusqu’aux 12 ans de 
l’enfant 

 Possibilité d’annualisation du temps partiel 

 Possibilité d’utiliser de droit les congés accumulés sur le CET à 
l’issue d’un congé familial 

 

Agents en situation de handicapés (article 91 et 93) 

   Titularisation des apprentis en situation de handicap  

    Intégration dans le corps supérieur d’agents en situation de 
 handicap après un détachement d’un an  

    Décisions prises en commission 

 

 

3. Loi de transformation de la fonction publique  
 

 



 

 Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique 

 

 Signé avec les OS le 30 novembre 2018 

 

 Structuré autour de 5 axes : 
o Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité 

o Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et aux 
responsabilités professionnelles 

o Supprimer les situations d’écart de rémunération et de déroulement 
de carrière 

o Mieux accompagner les situations de grossesse, la parentalité et 
l’articulation des temps de vie professionnelle et personnelle 

o Renforcer la prévention et la lutte contre les violences sexuelles, le 
harcèlement et les agissements sexistes 

 

 Plan d’actions obligatoires 
 

 

 

 

4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 1 : Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité 
 
Mesure 1: Élaboration d’un plan d’action pour l’égalité professionnelle avant 
le 31 décembre 2020 
 4 axes obligatoires : 

 La prévention et le traitement des écarts de rémunération 

 La mixité des métiers, les parcours professionnels et déroulement de 
carrière 

 L’articulation entre la vie personnelle et la vie professionnelle 
 La lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

 
Mesure 2: Conforter le rôle des acteurs du dialogue social dans le domaine de 
l’égalité F-H 

 Réunion des comité de suivi « égalité professionnelle » et 
« diversité » (28 juin 2018 ; 15 mai 2019) 

 
Mesure 3: Favoriser l’égal investissement des femmes et des hommes dans le 
dialogue social 

Application des règles en matière de composition équilibrée des 
instances de dialogue social 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 1 : Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité 
 

Mesure 4 : Renforcer la connaissance statistique  de la situation comparée des 
femmes et des hommes, l’évaluation et le suivi des actions conduites en matière 
d’égalité professionnelle 

 Réexamen des indicateurs des RSC (données relatives aux violences 
sexistes et sexuelles)  

 Testing sur les discriminations liées au sexe dans la FP 

 Études de cohortes 

  Études de cohortes mises en place par la GN et la PN 

  

Mesure 5: Déployer un réseau de référents Egalité 

Circulaire DGAFP sur les missions des référents 

Ils doivent être formés à l’égalité professionnelle et à la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles 

  650 référents égalité/diversité au sein du ministère de l’intérieur 

  Lettre de mission précisant leur rôle 

  Formés à la lutte contre les discriminations et promotion de la diversité 

  Séminaire ministériel des référents le 23 octobre 2018, le  23 mai 2019 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
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Séminaire des référents égalité/diversité du 23 mai 2019 
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Séminaire des référents égalité/diversité de la PN 15 nov 2019 

 

 

 



Axe 1 : Renforcer la gouvernance des politiques d’égalité 

 
Mesure 6 : Responsabiliser l’encadrement sur l’égalité professionnelle 

 Formation des personnels d’encadrement à l’égalité professionnelle et la 
lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

 Évaluation annuelle des cadres supérieurs et dirigeants 
  Formation des gestionnaires RH et encadrants de proximité  

 

Mesure 7: Fonds pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
 Appel à projets de la DGAFP visant à accompagner les services de l’Etat 

(circulaire DGAFP du 7 octobre 2019 - date limite: 13 décembre) 
  13 projets portés par les préfecture en 2019 
  Projets pour 2019 pour la DRH  

 

Mesure 8 : Déployer une communication auprès des agents publics 

  Une communication via le site « égalité/diversité » sur l’intranet 
DRH 

   Des évènements lors de dates symboliques: 8 mars et 25 novembre 
 (centrale et territoires) 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
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8 mars 2019, journée internationale des droits des femmes 

 

 

 



Séminaire des référents « violences faites aux femmes » 

’ 
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Intranet « égalité – diversité » 

 

 

 



Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et 
aux responsabilités professionnelles 

 
Mesure 1: Développer la connaissance des métiers, élargir les viviers pour une plus 
grande mixité 
-  Campagnes de communication sur la diversité des métiers 
-  Mobilisation des écoles 
-  Recours à l’apprentissage 
-  Engagement à lutter contre les stéréotypes dans les recrutements 
 
o Formation de la chaine de recrutement et des jurys (100%) 
o Développement de l’apprentissage: 1250 apprentis en 2018 
o Charte du recruteur 
o Mise en œuvre par la DGSCGC d’un plan d’action pour favoriser la mixité au sein  

des services d’incendie et de secours 

 

Mesure 2: Renforcer la formation à l’égalité et la sensibilisation des agents: ambition 
de former d’ici à 2020 l’ensemble des personnels d’encadrement 

o Plan de formation « égalité et diversité »: 35 000 agents formés ou sensibilisés 
en 1 an 

o 13408 connexions  jeu sérieux « vivre ensemble la diversité » en 2018  
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et 
aux responsabilités professionnelles 
 

Mesure 3: Renforcer le dispositif des nominations équilibrées  
o Des mesures doivent être prise pour atteindre d’ici 2022 une proportion 

minimale d’un tiers de chaque sexe dans le stock 
o  L’employeur qui respecte les 40% de primo-nominations en flux sera dispensé 

de pénalités en cas de non respect des obligations ci-dessus 
o  Représentation équilibrée au sein des comités d’audition et parmi les 

candidats auditionnés 
 
 Au 31 décembre 2018 le taux global de nominations pour l’ensemble du 

ministère s’élève à 38,9% 
 Dispositifs visant à favoriser l’accès des femmes aux responsabilités 

supérieures : cycle « Ariane »; détection des hauts potentiels; réseau de 
femmes cadres « femmes de l’intérieur » 

 Revue des cadres des commissaires  

 

Mesure 4: Mettre en place un diagnostic et des solutions alternatives à la 
mobilité géographique 

 Obligation de mobilité géographique remplacée par une obligation de 
mobilité fonctionnelle pour les corps des CAIOM (instruction SG du 12 avril 
2019 CAIOM-GRAF) 
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 4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 2 : Créer les conditions d’un égal accès aux métiers et 
aux responsabilités professionnelles 
 

Pistes d’actions: 
 
 Mise en place d’un GT sous l’égide de la DRH/MGMRH pour émettre 
des proposition permettant d’élargir le vivier et l’accès des femmes aux 
primo-nominations 
 
 Renforcer la collaboration avec l’association femmes de l’intérieur 
pour établir des pistes en vue de renforcer les viviers de compétence  et 
les parcours de carrière  
 
 Développer les actions de mentorat 

 
 Développer une communication à destination des femmes sur les 
métiers du MI (police, gendarmerie et sécurité civile notamment)  
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 4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 3 : Supprimer les écarts de rémunération et de 
déroulement de carrières 

 

Mesure 1: Déployer une méthodologie commune d’identification des 
écarts de rémunération (outil qui sera mis à disposition par la DGAFP) 

 

Mesure 2: Intégrer dans les plans d’action « égalité professionnelle » des 
mesures de résorption des écarts de rémunération  
Ces mesures devront comprendre: 
-  Le calendrier de déploiement de l’évaluation progressive des écarts de 
rémunération 
-  Des indicateurs relatifs aux écarts de rémunération 
-  Des actions assorties d’objectifs chiffrés 
 
Mesure 3: Assurer la transparence des rémunérations 
 

 

 

 

24 

 

 
4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 3 : Supprimer les écarts de rémunération et de 
déroulement de carrières 
 
Mesure 4: Neutraliser l’impact des congés familiaux sur la rémunération 
et le déroulement de carrière (LTFP) 
-  Conservation des droits à avancement dans la limite de 5 ans  
-  Disponibilité de droit pour élever un enfant jusqu’aux 12 ans 
 
Mesure 5: Favoriser l’annualisation du temps partiel comme alternative 
au congé parental (LTFP) 
 
Mesure 6: Garantir le respect de l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans les procédures d’avancement (LTFP) 
- Prise en compte de la situation respective des femmes et des hommes 
dans les corps, cadres d’emploi et grades lors de l’élaboration des tableaux 
d’avancement 
- Les tableaux devront préciser la part des femmes et des hommes dans 
les agents promouvables et les agents promus 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

  

27 

 

 
4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 





Axe 3 : Supprimer les écarts de rémunération et de 
déroulement de carrières 
 
 
Pistes d’actions: 
 
 Études sur les écarts de rémunération (méthodologie  
 DGAFP) 

 
Études de cohortes 

 
Clarification des critères d’attribution des primes (CIA) 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la 
parentalité et l’articulation des temps de vie professionnelle 
et personnelle 
 
Mesure 1: Reconnaître la co-parentalité 
Création d’une autorisation spéciale d’absence pour les actes médicaux obligatoires 
avant et après la grossesse (LTFP) 
 
Mesure 2: Exclure les congés de maladie pendant la grossesse et 
l’application du délai de carence (LTFP) 
 
Mesure 3: Favoriser le recours au CET au terme des congés familiaux 
(LTFP) 
 
Mesure 4: Veiller à l’absence de discriminations liées à la parentalité 
dans les parcours de scolarité 
-  Modification des décrets afin de garantir aux élèves enceintes de ne pas être 
pénalisées durant leur scolarité 
-  Les écoles doivent prendre des mesures pour veiller à l’absence de discrimination 
liée à la parentalité 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la 
parentalité et l’articulation des temps de vie professionnelle et 
personnelle 
 
Mesure 5: Assouplir les règles d’utilisation du congé parental  
Durée minimale réduite à 2 mois (au lieu de 6 mois) et simplification des règles de 
renouvellement (LTFP) 
 
Mesure 6: Encourager de nouvelles formes d’organisation du travail au 
bénéfice de l’égalité professionnelle et de la QVT 
-  Mesures pour favoriser l’articulation des temps de vie relatives à l’organisation du 
travail 
-  Favoriser le recours au télétravail et/ou au travail sur site distant pour les femmes 
en état de grossesse 

 

Bilan télétravail:  
 forte augmentation : +280 % (175 en 2017; 670 en 2018) 
 70% de femmes 
 8,7% de refus 
 Déploiement du travail sur site distant 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la 
parentalité et l’articulation des temps de vie professionnelle 
et personnelle 
 
 
Mesure 7: Renforcer les dispositifs d’accompagnement des parents de 
jeunes enfants, notamment par la mise à disposition de solution de 
garde d’enfant 
 

o Développement des places en crèches: 853 places 
o Guide de la parentalité 
o Recherche d’accueil des enfants en horaire atypique 
o CESU garde d’enfants 0-6 ans et dispositif complémentaire 0-12 ans pour 
les familles monoparentales élargi au territoire national 
o Partenariat PN avec APHP pour bénéficier de berceaux en horaires 
élargis et ouverture de 30 berceaux en horaires atypiques en 2017 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 4 : Mieux accompagner les situations de grossesse, la 
parentalité et l’articulation des temps de vie professionnelle 
et personnelle 
 
Pistes d’actions: 
 
 Réalisation de baromètres sociaux en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes (par la voie d’enquêtes) 
 
 Rédaction d’une charte des temps  
 
 Développer des outils d’aide à l’organisation des temps de vie 
(organisation du travail, services de conciergerie…) 

 
 Réfléchir sur les nouveaux modes d’organisation du travail : site 
distant notamment et nouvelles modalités du télétravail  
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les 
violences sexuelles, le harcèlement et les agissements 
sexistes 

 

Mesure 1: Faire de la lutte contre les violences sexuelles et sexistes une 

thématique obligatoire des plans d’action « égalité professionnelle » 

 

Mesure 2: Mettre en place un dispositif de signalement , de traitement et de 

suivi des violences sexistes et sexuelles 

-  Charte de fonctionnement par la DGAFP 

-  Incitation à étendre ce dispositif aux violences et au harcèlement d’origine extra-
professionnelle 

 

Mesure 3: Former les publics prioritaires à la prévention et la lutte contre les 

violences sexuelles et sexistes 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
 

 



Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les 
violences sexuelles, le harcèlement et les agissements 
sexistes 
 
Mesure 4: Accompagner les agents victimes de violences 
- Mesures visant à assurer le soutien et l’accompagnement des agents victimes d’actes 
de violences sexuelles, de harcèlement ou d’agissements sexistes 

- Attention particulière aux agents victimes de violences conjugales, notamment dans le 
cadre de l’action sociale et de la mise à disposition de logement d’urgence ou de demande 
de mobilité 

o Information des agents sur les dispositifs « existants »: numéro national 
d’écoute 3919; plateforme de signalement en ligne des violences sexistes et 
sexuelles; intervenants sociaux en commissariat 

o Réservation de logements sociaux qui réunissent les meilleures conditions 
de sécurité et priorité de relogement 

 

Mesure 5: Responsabiliser les employeurs dans la conduite de l’action 
disciplinaire 

- Publication d’un guide la procédure disciplinaire par la DGAFP 
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
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Axe 5 : Renforcer la prévention et la lutte contre les 
violences sexuelles, le harcèlement et les agissements 
sexistes 
 
Pistes d’actions: 
 
Rédiger un guide à destination des agents sur pour sensibiliser aux violences 
sexistes et sexuelles et renforcer l’information sur tous les dispositifs internes  
(cellules d’écoute , réseau déontologue et référent alerte notamment) 
 
Déployer le plan de formation sur la prévention et la lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles 

 
 Faire connaître aux agents les dispositifs nationaux existants en matière de 
violences conjugales (3919, plateforme de signalement en ligne des violences 
sexistes et sexuelles) 

 
 Informer sur les mesures du grenelle des violences conjugales  
 
Communiquer en direction des encadrants sur le guide de l’action disciplinaire 

 
 Enquêtes visant à mesurer la connaissance du sujet par les agents et le 
phénomène du sexisme au MI (témoin de scène du quotidien etc.)  
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4. Le protocole d’accord «égalité professionnelle»  
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5. Focus sur la prévention et la lutte contre les 

    violences sexistes et sexuelles.  
 

 

 

 

5.1 La circulaire DGAFP du 9 mars 2018 relative à la lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles 

 
 Déploiement d’un plan ambitieux de formation à la prévention 

et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

 

 Traitement des situations de violences sexistes et sexuelles 

 

 Protection et accompagnement des victimes 

 

 Exemplarité des employeurs en matière de sanctions 
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5. Focus sur la prévention et la lutte contre les 

    violences sexistes et sexuelles.  
 

 

 

 

 

5.2 Les cellules d’écoutes ministérielles:  

 

 Les 3  cellules d’écoute sont compétentes pour le recueil et le 
traitement des signalements de harcèlement, discrimination 
ainsi que pour les situations de violences sexuelles et sexistes 
sur le lieu de travail; 

 

 Les supports de communication des cellules (affiches, flyers) ont 
été modifiés et diffusés en 2019 pour y faire figurer les violences 
sexuelles et sexistes; 
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5. Focus sur la prévention et la lutte contre les 

    violences sexistes et sexuelles.  
 

 

 

 

 

5.2 Les cellules d’écoutes ministérielles:  

 

 En 2018: 23 saisines pour un motif de violences sexuelles et 
agissements sexistes, soit 4,1% du total des  saisines; 

 
 Pour les 3 premiers trimestres 2019: 8 saisines pour un motif de 

violences sexuelles et sexistes, soit 2,3% du total des saisines. 
 
 Les agents des 3 cellules suivront une formation dédiée à la 

prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
les 9 et 10 janvier 
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5. Focus sur la prévention et la lutte contre les 

    violences sexistes et sexuelles.  
 

 

 

 

5.3 Les sanctions disciplinaires:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 La procédure disciplinaire n’est subordonnée ni à une plainte 
de la victime ni à une condamnation pénale 

 

 Le niveau de sanction retenu est celui du 2ème groupe 
(exclusion temporaire de fonction ou déplacement d’office) 

 

 En 2019, 3 situations de harcèlement sexuel ont été examinées 
en conseil de discipline donnant lieu a des déplacements 
d’office 

 

 Tableau des sanctions disciplinaires prises par les ministères 
pour les faits de violences sexistes et sexuelles intégré dans 
l’édition 2019 du rapport annuel sur l’état de la fonction 
publique (DGAFP) 
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5. Focus sur la prévention et la lutte contre les 

    violences sexistes et sexuelles.  
 

 

 

 

 

5.4 Le plan de formation à la prévention et la lutte contre 
les violences sexistes et sexuelles: 

 

 Objectifs: 

 Informer l’ensemble des agents sur les situations de violences et les acteurs à 
mobiliser 

 Outiller pour mieux repérer, prévenir et prendre en charge les situations de 
violences sexistes et sexuelles 

 Responsabiliser l’encadrement 

 

 Il concernera dans un premier temps les cellules d’écoute, FITP et FIO 

 

 Déploiement, dans un deuxième temps, à destination des acteurs RH 
encadrants et représentants du personnel 

 

 Module de formation en ligne accessible à tous les agents  

 

 



 décembre 2019 – mars 2020 : bilatérales avec chacune des 
fédérations pour préparer le plan d’action: définition des mesures 
du calendrier de mise en œuvre et des indicateurs de suivi 

 

Dates envisagées : 

• Le 15 janvier 14h30  - salle Améthyste 

• Le 22 janvier à 14h30 - salle Améthyste 

• Le 29 janvier à 14h30 - salle Améthyste 

• Le 5 février à 14h30 - salle Améthyste 

• Le 26 févier à 14h30 - salle Améthyste 

 

 mars – juin 2020 : compilation, élaboration du plan d’action et 
navette du projet entre administration et représentants du 
personnel 

 

 juin 2020: comité conclusif avec l’ensemble des OS pour entériner 
le plan d’action 
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6. Calendrier d’élaboration du nouveau plan d’action 

 



Merci de votre attention 


